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 n° 284 639 du 13 février 2023 
dans les affaires X et X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître Q. MARISSAL 
Rue d'Ostende 54 
1080 BRUXELLES 
 
au cabinet de Maître D. DAGYARAN 
Rue de l'Aurore 44 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 18 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 juin 2022. (CCE X)  

 

Vu la requête introduite le 13 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 juin 2022. (CCE X)  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 juillet 2022 avec la référence X0. (CCE X)  

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu les ordonnances du 30 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Q. MARISSAL et Me A. 

HAEGEMAN loco Me D. DAGYARAN, avocats, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. Acte attaqué 
 

Les recours sont dirigés contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 
protection subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui 

est motivée comme suit : 
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« A. Faits invoqués 

Vous êtes de nationalité turque et d’ethnie kurde. Vous êtes de religion musulmane et êtes membre du 
parti politique HDP (Halklarin Demokratik Partisi). 

Selon vos dernières déclarations : 

Vous avez grandi dans une famille qui milite pour la cause kurde et dont certains membres ont occupé 
des fonctions importantes au sein des partis politiques kurdes. Vous évoquez notamment votre oncle 
[A.E.] qui était président du DEP (Demokrasi Partisi) pour la province d’Osmaniye et qui a dû fuir le pays 
en raison de problèmes avec ses autorités. Vous ajoutez que suite à sa fuite du pays, les autorités 
turques ont exercé des pressions sur votre famille, notamment votre père et votre grand-père, afin 
d’obtenir des informations sur votre oncle [A.]. Continuant à faire l’objet de pression de la part des 
autorités, votre famille décide de s’éloigner et d’aller s’installer à Istanbul en 2003. Vous avez donc sept 
ans lorsque votre famille arrive à Istanbul. 

Pendant votre jeunesse à Istanbul, vous participez avec les membres de votre famille à des activités 
culturelles kurdes. Vous vous rendez notamment à des concerts lors desquels votre cousin, [Y.E.], joue 
en tant que musicien. Fin des années 2000, ce dernier est arrêté à cause de son activisme politique et 
culturel. Il est emprisonné pendant plus d’un an. Après sa libération en 2010 ou 2011, il décide de 
quitter le pays et se rend en Belgique, où il demande et reçoit un statut de réfugié. Par la suite, en 2011, 
les policiers qui sont à sa recherche incendient l’immeuble où réside sa famille et la vôtre. Aussi, lors de 
contrôles d’identité, vous serez questionné à plusieurs reprises par la police au sujet de votre cousin 
[Y.E.]. 

En 2013, alors que vous avez 17 ans, vous entrez en première année de lycée. Vous ne réussissez pas 
cette première année et vous êtes invité à la représenter l’année suivante. Au cours de cette nouvelle 
année scolaire (2014/2015), vous êtes inscrit comme membre du HDP par des représentants de l’aile 
de la jeunesse du parti, vous faites de la sensibilisation pour le parti, vous assistez à des réunions au 
bureau local du HDP et vous participez à plusieurs marches organisées à la sortie des classes par le 
parti. Il s’agit de marches de protestation en réaction à différents événements liés à la cause kurde 
comme, par exemple, le massacre de Roboski ou l’assassinat de trois femmes kurdes à Paris. Lors de 
ces marches, vous êtes arrêté à plusieurs reprises et placé en garde à vue. À cause de votre 
participation à ces marches et aux gardes à vue qui s’en sont suivies, vous êtes exclu du lycée car on 
considère que vous soutenez l'organisation terroriste armée PKK/KCK. En 2015, vous ne supportez plus 
les pressions policières et vous décidez de partir vous installer à Bartin. Là-bas, vous ne vous impliquez 
pas en politique et vous travaillez comme cuisinier pendant un an et demi jusqu’à ce qu’en 2017, vous 
et votre groupe d’amis kurdes soyez attaqués par un groupe d’ultranationalistes. Suite à cette attaque, 
vous déposez plainte auprès de la police, mais les policiers vous signifient que vous n’êtes pas les 
bienvenus à Bartin et ils vous disent de quitter la ville. Vous retournez ensuite vous installer à Istanbul. 

A Istanbul, vous reprenez vos activités politiques en vous rendant plusieurs fois par mois au bureau 
HDP. Vous racontez que lorsque vous fréquentiez le bureau HDP (avant et après être revenu de Bartin) 
celui-ci était surveillé par les autorités turques et, à trois ou quatre reprises, vous avez été arrêté et 
placé en garde à vue après être sorti du bureau du HDP. Fin 2018, vous êtes à nouveau arrêté par des 
policiers qui vous emmènent dans leur véhicule. Ils vous questionnent à propos de votre cousin [Y.E.], 
ils vous maltraitent et ils vous demandent enfin de travailler pour eux en tant qu’informateur au sein du 
HDP. Vous refusez dans un premier temps, mais les policiers continuent à faire pression sur vous 
pendant plusieurs heures et jouent notamment sur le fait que vous êtes insoumis (service militaire) afin 
d’accentuer leur emprise sur vous. Pensant que vous allez mourir dans ce véhicule, vous acceptez 
d’être informateur et les policiers vous laissent repartir. 

Cet événement vous fait comprendre que vous ne pouvez plus rester en Turquie. Vous partez vous 
réfugier chez une de vos sSurs à Bursa pendant un mois puis, en avril 2019, vous quittez légalement la 
Turquie par avion pour vous rendre en Serbie. Le 15 mai 2019, vous quittez la Serbie en TIR et vous 
arrivez en Belgique le 25 mai 2019. Le 3 juin 2019, vous introduisez une demande de protection 
internationale auprès de l’Office des étrangers. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez votre carte d’identité turque ; une 
carte de membre du HDP ; un PV d’audience ; une lettre de témoignage rédigée par votre cousin [Y.E.] ; 
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une carte d’observateur du HDP ; un ticket de reçu pour un don fait au HDP ; deux articles de journaux 
concernant des problèmes rencontrés par deux de vos oncles et votre père ; des photos prises lors de 
manifestations auxquelles vous avez participé ; une capture d’écran E-devlet indiquant que vous êtes 
insoumis ; une série de photos et un témoignage de votre cousin [Y.E.]. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites craindre les répressions des « 
fascistes » et des autorités qui visent la communauté kurde de Turquie. Vous dites craindre que les 
personnes vous ayant demandé d’être informateur ne fassent en sorte que vous soyez tué pendant 
votre service militaire ou que vous soyez placé en détention (cf. Questionnaire CGRA ; cf. Notes de 
l'entretien personnel I du 19/01/2021 p.21 et cf. Notes de l'entretien personnel II p.4). 

Cependant, après une analyse approfondie de tous les éléments de votre dossier administratif, le 
Commissariat général estime que les craintes que vous invoquez en cas de retour en Turquie ne sont 
pas établies. 

Tout d’abord, le Commissariat général estime que le profil politique que vous alléguez n’est pas 
crédible. 

Ainsi, vous expliquez à plusieurs reprises être un membre actif du parti HDP. Cependant, le 
Commissariat général relève une série de contradictions et d’invraisemblances dans vos déclarations à 
ce sujet. En effet, notons tout d’abord que lorsqu’il vous est demandé ce que signifie l’acronyme HDP, 
votre réponse « Halkin demokratik partisi » est incorrecte (vous le rectifierez plus tard). Aussi, si vous 
êtes en mesure de donner le nom de la co-présidente actuelle du HDP ([P.B.]), vous écorchez le nom 
du co-président ([M.S.]) en affirmant qu’il s’appelle « [M.M.S.] » (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6, 
9 et cf. informations sur le pays, doc. 3). Puis, lorsqu’il vous est demandé à quel moment vous êtes 
devenu membre du parti, vous déclarez en être membre depuis un an ou un an et demi, soit courant 
2018. Plus tard, vous tenez des propos contradictoires en expliquant être membre du parti depuis 2014 
ou 2015 (cf. questionnaire CGRA du 15/01/2020 et cf. Notes de l'entretien personnel I p.6-7 et 22-23), 
ce qui poursuit de discréditer votre récit. Ensuite, afin d’étayer vos déclarations, vous déposez un 
document au sujet duquel vous dites que : « C’est un formulaire comme quoi j'étais membre du bureau 
du parti dans le district de Sancaktepe. ». A propos de ce document, soulignons tout d’abord que, selon 
les informations à la disposition du Commissariat général, il s’agit d’un formulaire de demande 
d’adhésion au HDP, dont tout un chacun peut en obtenir un exemplaire et ne servant que dans le cadre 
du processus d’introduction d’une demande pour devenir membre du parti. Dès lors, ce document, de 
par sa nature, ne permet nullement d’attester que vous êtes membre du HDP. Confronté à cette 
information et au fait que vous ne présentez pas de carte du parti, vous répondez que vous ne saviez 
pas que vous en auriez besoin dans le cadre de votre demande de protection internationale. Aussi, si 
vous expliquez qu’après votre arrivée en Belgique, votre frère a fait, à votre demande, des démarches 
auprès du bureau du HDP à Sancaktepe (où vous êtes inscrit depuis 2015) dans le but d’y obtenir ce 
document prouvant que vous êtes membre du HDP, force est de constater que des éléments présents 
sur ce formulaire d’adhésion sont en contradiction avec vos déclarations. Relevons ainsi, après analyse, 
que ce document a été rédigé huit mois avant votre départ de Turquie et non après comme vous le 
déclarez puisqu’il est daté du 20 août 2018, ce qui jette le discrédit sur vos propos quant aux 
circonstances dans lesquelles vous auriez obtenu ce document. Au surplus, relevons que ce document 
mentionne que vous travaillez en tant qu’indépendant et non comme ouvrier/employé comme vous 
l’aviez déclaré à l’Office des étrangers (cf. Farde des documents doc.2, cf. dossier administratif, 
déclarations, cf. Notes de l'entretien personnel I p.22-23 et II p.10-11 et cf. informations sur le pays, doc. 
1). Notons ainsi que, malgré que le Commissariat général vous en a fait la demande, vous n’avez pas 
été en mesure de fournir des éléments concrets qui permettraient d’affirmer que vous êtes bien membre 
du HDP. A ce titre, relevons que les informations dont le Commissariat général dispose indiquent qu’il 
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vous est possible d’obtenir facilement et de différentes manières ce type de renseignements depuis la 
Belgique (cf. Informations sur le pays, doc. 2), ce que vous n’avez toujours pas fait en date de la prise 
de cette décision et ce, malgré le fait que vous affirmez avoir accès à votre compte e-Devlet (cf. Notes 
de l'entretien personnel I p.20). Partant, le Commissariat général considère que le fait que vous êtes 
membre du HDP n’est pas établi. Au surplus, il estime que votre comportement attentiste et passif à ce 
sujet ne traduit pas l’attitude d’une personne qui, en cas de retour dans son pays, dit craindre d’être 
persécutée à cause de son activisme politique (cf. Notes de l'entretien personnel I p.10). 

Ensuite, bien que vous affirmiez que vos liens avec le HDP et votre activisme pour le parti ne 
constituent pas le motif principale de vos craintes en cas de retour en Turquie (cf. Notes de l'entretien 
personnel I p.10), il ressort cependant de votre récit d’asile que vous craignez les autorités turques qui, 
selon vous, vous cibleraient en raison du militantisme actif dont vous avez fait preuve en faveur des 
partis pro-kurdes lorsque vous viviez dans votre pays d’origine. À cet égard, si le Commissariat général 
ne remet pas fondamentalement en cause le fait que vous puissiez avoir un intérêt pour la vie politique 
de votre pays et que, dans ce cadre, en tant que kurde, vous puissiez avoir des sympathies pour les 
partis pro-kurdes, celui-ci estime toutefois que vous n’avez aucunement convaincu que vos sympathies 
pour la cause kurde se soient traduites, comme vous le défendez, par un activisme actif et concret en 
Turquie. 

En effet, vous affirmez avoir participé à une cinquantaine de marches politiques ; avoir été observateur 
lors d’élections ; avoir fréquenté le bureau local du HDP ; avoir chanté dans une chorale et avoir 
participé aux célébrations du newroz et du 1er mai (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6-9, 22-24 et II 
p. 4-7, 9-11, 15). Cependant, le Commissariat général observe qu'en dehors d'une carte d’observateur 
aux élections, sans qu'il puisse être retiré davantage d'informations concernant votre réelle participation 
à cet événement (cf. Farde des documents doc. 5), vous n’avez pas été en mesure de fournir le moindre 
élément de preuve susceptible d’appuyer vos déclarations selon lesquelles vous auriez été un militant 
actif pour la cause kurde en Turquie. Constatons ainsi que malgré qu’il vous ait été notifié à plusieurs 
reprises de l’importance pour vous de joindre de tels éléments à votre dossier, vous êtes resté en défaut 
de le faire (cf. Notes de l'entretien personnel II p.21-22). Or, le Commissariat général estime que vos 
déclarations relatives à votre activisme politique en Turquie, non étayées au demeurant, ne sont pas 
établies pour les raisons suivantes : 

Ainsi, à propos de votre rôle d’observateur aux élections, vous déposez une carte d’observateur pour le 
HDP (à votre nom) afin d’appuyer votre récit. Invité à expliquer de quelle manière vous vous étiez 
procuré cette carte, vous dites que « chaque année » vous participiez aux élections et qu’après les 
élections, vous laissiez votre carte chez vous, c’est pourquoi il a été possible de vous faire envoyer cette 
carte. Or, notons que plus tard vos propos changent puisque vous expliquez que, si vous avez apporté 
votre aide lors de différentes élections, vous n’avez été officiellement observateur et n’avez reçu une 
carte d’observateur qu’à une reprise, à savoir, lors des élections présidentielles. Ces propos vont donc à 
l’encontre de vos déclarations selon lesquelles vous laissiez vos cartes d’observateur chez vous après 
chaque élection (cf. Notes de l'entretien personnel I p.22-24 et II p.11-12). Aussi, vous dites à plusieurs 
reprises qu’il s’agit probablement de la carte que vous avez utilisée lors des élections présidentielles de 
2015. Or, soulignons qu’il n’y a pas eu d’élections présidentielles en Turquie en 2015 (cf. Notes de 
l'entretien personnel I p.23, II p.11 et cf. Informations sur le pays, doc.4). Ensuite, à propos de votre rôle 
d’observateur, relevons la nature fluctuante de vos propos puisque vous affirmez à plusieurs reprises 
avoir été désigné comme observateur des élections par le parti. Cependant, questionné à propos de 
votre rôle, vous dites que la seule fois où vous avez été « officiellement » observateur, c'était lors des 
élections présidentielles et il ressort ensuite de vos déclarations que vous n’avez, dans les faits, pas 
rempli la fonction d’observateur puisque vous vous êtes cantonné à un rôle de livreur de sandwichs et 
de boissons dans les différents bureaux de votes où se trouvaient les observateurs du HDP. Vous 
ajoutez également avoir donné des indications à des personnes qui ne savaient pas comment voter, 
mais soulignons que vous n’avez pas pu les accompagner jusqu’au bureau de vote puisque vous 
n’aviez pas de carte d’observateur (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de 
l'entretien personnel I p.23-24 et II p.11-12). Aussi, selon vos propres déclarations, il n’est pas 
nécessaire d’être membre du HDP pour être observateur lors des élections, ce que les informations 
objectives à la disposition du Commissariat général confirment. Toujours à ce sujet, ajoutons également 
que le parti n’est pas tenu de rapporter les noms de ses observateurs aux autorités, mais ceux-ci 
doivent simplement pouvoir présenter leur carte d’observateur sur demande (cf. Notes de l'entretien 
personnel II p.11 et cf. Informations sur le pays, doc. 5). Considérant ces informations objectives et vos 
déclarations selon lesquelles vous n’avez, dans les faits, pas rempli la fonction d’observateur, le 
Commissariat général estime qu’aucun élément dans votre dossier n’indique que vos autorités 
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pourraient vous percevoir comme un observateur du HDP et encore moins que vous risquiez d’être 
persécuté par ces dernières à cause de votre rôle de soutien lors des élections. De plus, le 
Commissariat général constate que si vous dites avoir participé aux élections « chaque année », 
lorsqu’il vous a été demandé à quelles élections vous aviez participé, vous n’avez pas été en mesure de 
répondre, ce qui jette un peu plus le discrédit sur vos propos (cf. Notes de l'entretien personnel II p.11-
12). Enfin et au surplus, vous revenez en fin de second entretien personnel sur vos propos concernant 
la seule fois où vous avez été « officiellement » observateur et vous dites qu’il s’agissait en fait des 
élections parlementaires. Cependant, le Commissariat général s’interroge quant à la tardiveté de cette 
modification puisque celle-ci n’intervient qu’en fin de votre second entretien personnel, après une pause 
qui a elle-même été prise juste après que vous ayez été interrogé plus en profondeur à propos de votre 
rôle d’observateur et ce, alors que vous affirmiez encore à ce moment-là qu’il s’agissait des élections 
présidentielles (cf. Notes de l'entretien personnel II p.12-15). 

Concernant le fait que vous fréquentiez le bureau du HDP à Sancaktepe, rappelons tout d’abord que 
vos allégations portant sur votre profil politique et notamment le fait que vous soyez un membre du parti 
enregistré dans le bureau HDP de Sancaktepe n’ont pas été considérées comme crédibles par le 
Commissariat général (cf. ci-dessus). Vous expliquez avoir fréquenté le bureau du HDP de Sancaktepe 
à Sarigazi une à deux fois par mois lorsque vous étiez au lycée et entre votre retour de Bartin et votre 
dernière garde à vue en 2018 à raison d’une fois par semaine. Vous dites également faire des dons 
d’argent au bureau local du parti une à deux fois par an. Afin d’appuyer votre récit, vous joignez le reçu 
d’un don de 200TL que vous avez fait au bureau du HDP de Sancaktepe le 20 octobre 2018 (cf. Notes 
de l'entretien personnel I p.8-9, 24, II p.10-13 et cf. Farde des documents doc.6). Concernant le reçu de 
don, relevons au préalable que si ce document tend à indiquer que vous avez fait un don au bureau du 
HDP à un moment donné, il ne permet en rien d’attester que vous fréquentiez le bureau du parti et 
encore moins que vous avez rencontré des problèmes avec vos autorités pour cette raison. Aussi, 
lorsqu’il vous est demandé auprès de qui vous faisiez des dons, vous répondez aux responsables du 
parti. L’Officier de protection vous demande ensuite de nommer les responsables du parti à 
Sancaktepe, vous répondez que vous ne vous souvenez plus. Il vous fait ensuite remarquer que vous 
affirmez avoir fréquenté régulièrement le bureau du HDP et que donc, vous devriez être en mesure de 
donner les noms des responsables du bureau du parti, vous tenez des propos confus et vous n’êtes pas 
en mesure de donner les noms des responsables du parti, mais dites que vous donniez l’argent à Ömer 
BAYDAR, le responsable de l’aile de la jeunesse. Confronté par l’Officier de protection au fait que la 
personne qui a réceptionné votre don n’est pas [Ö.B.], vous dites que c’est le responsable du parti qui a 
réceptionné votre don, mais il ne vous est pas possible de vous souvenir de son nom (cf. Notes de 
l'entretien personnel I p.24). Considérant la somme de vos ignorances et la nature sommaire et 
laconique de vos déclarations à propos du bureau HDP que vous affirmez pourtant avoir fréquenté de 
manière régulière, le Commissariat général estime qu’il n’est pas établi que vous fréquentiez le bureau 
local du HDP à Sancaktepe. 

Ensuite, vous affirmez avoir participé à une cinquantaine de marches politiques, dont un certain nombre 
lorsque vous étiez au lycée et lors desquelles vous dites avoir rencontré des problèmes avec vos 
autorités (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6-9, 22-24 et II p. 4-7, 9-11, 15). A ce sujet, le 
Commissariat général constate tout d’abord la nature évolutive de vos propos quant au moments 
auxquels vous dites avoir participé à des marches de protestation et avoir été placé en garde à vue lors 
de celles-ci. En effet, vous affirmez tout d’abord que ces marches ont eu lieu quand vous étiez au lycée 
en 2011, 2012 et 2013. Puis, vous dites qu’elles ont eu lieu en 2012, 2013 et 2014 avant de dire que 
cela s’est passé 2014 et 2015 (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien 
personnel I p.15-16 et II p.4-6), ce qui invite déjà à la circonspection. Ensuite, quand il vous est 
demandé de relater la première marche au cours de laquelle vous avez été placé en garde à vue, vous 
expliquez que cela s’est passé lorsque que vous participiez à une marche de protestation organisée 
suite à l’assassinat de trois femmes kurdes en France. Cependant, lorsque l’Officier de protection vous 
demande de nommer ces trois femmes kurdes assassinées en France, vous n’avez été en mesure que 
de dire que [S.C.] se trouvait parmi elles, puis vous avez ajouté qu’une seconde se prénommait [L.], 
mais vous ne savez pas donner son nom complet, ni donner le nom de la troisième femme kurde 
assassinée ce jour-là. Au surplus, relevons que, selon vos dernières déclarations, vous affirmez avoir 
commencé à participer à ce type de marche en toute fin de première année de lycée, soit à la fin de 
l’année scolaire année 2013-2014 et vous dites également que cette marche a été organisée 
immédiatement après leur assassinat. Force est cependant de constater que les informations à la 
disposition du Commissariat général contredisent vos propos puisque leur assassinat a été perpétré la 
nuit du 9 au 10 janvier 2013, soit alors que, selon vos dernières déclarations, vous n’étiez même pas 
encore entré au lycée (cf. Notes de l'entretien personnel I p.16, II p.4-6, 8 et cf. Informations sur le pays, 
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doc.6), ce qui discrédite votre récit. Ensuite, notons qu’à l’appui de vos déclarations vous ne fournissez 
aucun élément concret qui permettrait d’attester de votre participation à ces marches. Ainsi, si vous 
joignez une série de photos en expliquant qu’elles ont été prises lorsque vous manifestiez quand vous 
étiez au lycée (cf. Farde des documents doc.8 et 10), relevons cependant que, de votre propre aveu, 
vous n’apparaissez sur aucune de ces photos. Soulignons également que rien ne permet de déterminer 
le lien éventuel entre ces images et les faits que vous invoquez, ni quand et dans quelles circonstances 
ces photos ont été prises. Dès lors, le Commissariat général estime que ces documents, qui ne vous 
concernent pas, sont dépourvus de force probante et ne peuvent donc pas influencer l’analyse de votre 
demande de protection internationale. Enfin, le Commissariat général relève la nature vague et 
laconique de vos déclarations à propos de ces marches (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6-9, 22-24 
et II p. 4-7, 9-11, 15), ainsi qu’une série d’incohérences et de contradictions dans vos déclarations à 
propos des marches auxquelles vous dites avoir rencontré des problèmes avec vos autorités (cf. ci-
dessous), ce qui poursuit de discréditer votre récit. 

Enfin, si vous dites avoir chanté dans une chorale, avoir participé aux célébrations du newroz et du 1er 
mai, relevons que vous ne fournissez aucun élément objectif afin d’en attester, mais aussi que vous 
n’invoquez aucune crainte liée à votre participation à ces événements particuliers et que vous ne dites 
pas avoir personnellement rencontré de problèmes lors de ceux-ci (cf. Notes de l'entretien personnel I 
p.8 et II p.13-15). 

Au vu de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général estime que vous n’avez 
aucunement convaincu que vos sympathies pour la cause kurde se soient traduites, comme vous le 
défendez, par un activisme actif et concret en Turquie. 

Dès lors, considérant que vos allégations concernant votre profil et votre activisme politiques ne sont 
pas considérés comme crédibles par le Commissariat général, il ne peut pas croire à la réalité des 
problèmes que vous invoquez avoir rencontrés en raison de votre militantisme pour la cause kurde et 
ce, d’autant que : 

En ce qui concerne les gardes à vue que vous dites avoir subies lorsque vous vous trouviez au lycée, le 
Commissariat général constate que vous ne fournissez aucun élément concret pour étayer vos 
allégations. Il relèves ensuite des discordances dans vos déclarations à propos des gardes à vue dont 
vous dites avoir été victime à la suite des marches auxquelles vous dites avoir participé. Ainsi, à l’Office 
des étrangers vous dites avoir été arrêté 3 ou 4 fois à la sortie du lycée, avoir été emmené une fois au 
commissariat de police de Sancaktepe et vous expliquez que toutes les autres fois, vous avez été gardé 
quelques heures dans un véhicule de police. Cependant, vous vous contredisez plus tard puisque, 
interrogé à propos de votre première et de votre seconde gardes à vue, vous expliquez qu’à ces deux 
occasions, vous avez été placé en garde à vue au commissariat de police (cf. 

Notes de l'entretien personnel I p.16, II p.4-6, 8). Relevons ensuite que, vous tenez des propos 
contradictoires quant aux circonstances dans lesquelles vous auriez été placé en garde à vue pour la 
première fois. Ainsi, vous expliquez que la première fois vous avez été arrêté et placé en garde à vue 
alors que vous participiez à une marche de protestation organisée suite à l’assassinat de trois femmes 
kurdes en France (cf. ci-dessus). Or, plus tard, lorsque l’Officier de protection vous pose cette même 
question, vos propos diffèrent puisque vous répondez que c'était lors d’une manifestation liée au « 
Massacre de Roboski » (cf. Notes de l'entretien personnel I p.15-16 et II p.7-8). Notons enfin que si vous 
affirmez avoir dû interrompre votre scolarité après votre 4ème ou vote 5ème garde à vue car vous étiez 
accusé de terrorisme, vous ne déposez aucun élément de preuve pour appuyer vos déclarations et ce, 
malgré que cela vous ait été demandé par l’Officier de protection (cf. Notes de l'entretien personnel I 
p.16 et 18). 

Quant aux gardes à vue que vous dites avoir subies parce que vous fréquentiez le bureau HDP de 
Sancaktepe et au fait que vos autorités vous ont persécuté pour vous contraindre à devenir leur 
informateur au sein du HDP (cf. Notes de l'entretien personnel II p.8, 12-14), rappelons tout d’abord que 
le Commissariat général considère qu’il n’est pas établi que vous fréquentiez le bureau local du HDP à 
Sancaktepe (cf. ci-dessus). Notons également que vous ne proposez aucun élément concret accréditant 
la thèse que vous avez été placé en garde à vue car vous fréquentiez le bureau du HDP. Ensuite, le 
Commissariat général relève une série de contradictions, d’incohérences et d’invraisemblances dans 
vos propos à propos de la dernière garde à vue dont vous dites avoir fait l’objet et au cours de laquelle 
les policiers vous ont fait pression sur vous pour que vous deveniez leur informateur. Premièrement, à 
l’Office des étrangers, vous expliquez que les faits se sont déroulés un mois avant votre départ du pays 
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(fin avril 2019). Or, si vous dites à nouveau avoir quitté la Turquie en mars ou avril 2019 en entretien 
personnel, vous vous contredisez en disant à propos de cette dernière garde à vue que « c'était plus ou 
moins 2017 ou 2018, je ne sais plus exactement » et dites également plus tard que la dernière fois que 
vous avez fréquenté le bureau du HDP était en 2018 (cf. dossier administratif, déclaration et 
questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I p.17 et II p.13). Deuxièmement, relevons des 
contradictions dans vos propos concernant cette dernière garde à vue. Ainsi, vous affirmez tout d’abord 
avoir été arrêté par les policiers, être resté plusieurs heures dans leur véhicule, puis « laissé » dans un 
dépôt avant que les policiers ne viennent vous rechercher le soir pour vous menacer jusqu’à ce que 
vous acceptiez d’être informateur. Constatons cependant que vos déclarations divergent 
diamétralement par la suite puisque vous dites avoir travaillé toute la journée, puis être allé au bureau 
du parti et être enfin arrêté vers 18 ou 19h alors que vous arriviez dans votre rue. Vous dites ensuite 
être resté pendant 7 à 8 heures dans leur véhicule avant d’être relâché. L’Officier de protection vous 
demande ensuite si vous êtes resté dans le véhicule pendant toute la durée de cette garde à vue et 
vous contredisez vos propos antérieurs en déclarant : « Je suis resté dans le véhicule. Le véhicule a 
roulé, mais moi ils ne m’ont pas fait sortir du véhicule. » (cf. Notes de l'entretien personnel I p.17-18). 
Ainsi, au regarde de l’ensemble des éléments repris ci-dessus, le Commissariat général considère que 
vos allégations concernant cette dernière garde à vue qui, selon vous, est l’élément déclencheur de 
votre départ du pays (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA) ne sont pas crédibles, ce qui jette le 
discrédit sur l’ensemble de votre récit. 

Enfin, si vous dites avoir été placé en garde à vue à au moins trois reprises lorsque vous sortiez du 
bureau du HDP, relevons la nature évolutive de vos propos à ce sujet puisque. Ainsi, il vous est 
demandé si, hormis les gardes à vue subies lors des manifestations, vous aviez subi d’autres gardes à 
vue ou arrestations, ce à quoi vous répondez que : « A Sarigazi, chaque fois que les autorités 
s’ennuyaient, qu’ils avaient envie de nous embêter, ils venaient que ce soit dans le bureau du parti ou à 
la sortie du parti. Quand l’envie leur prenait ils venaient et procédaient aux contrôles d’identité. ». 
Confronté par l’Officier de protection au fait qu’il considère qu’un contrôle d’identité n’est ni une 
arrestation ni une garde à vue, vous modifiez vos propos en affirmant que les autorités vous ont 
emmené à plusieurs reprises et pendant plusieurs heures dans leur véhicule en prétextant un contrôle 
d’identité (cf. Notes de l'entretien personnel II p.8-9). Ainsi, la nature changeante de vos déclaration 
conforte le Commissariat général dans sa conviction que ces gardes à vue alléguées et vos déclarations 
selon lesquelles les autorités turques ont fait pression sur vous pour que vous deveniez leur informateur 
ne sont pas crédibles. 

En conclusion, au vu de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général considère 
que votre profil politique allégué, ainsi que les gardes à vue et les problèmes dont vous dites avoir été la 
victime en raison de votre militantisme pour la cause kurde ne sont pas crédibles. 

Notons ensuite qu’il ressort de vos déclarations que, si vous avez eu des problèmes en Turquie en 
raison de votre activisme politique, vous expliquez que vos problèmes en Turquie sont surtout liés au 
militantisme politique de votre famille et au fait que vous êtes Kurde (cf. Notes de l'entretien personnel I 
p.8 et 10). 

Cependant, en ce qui concerne votre contexte familial, le Commissariat général estime que celui-ci n’est 
pas de nature à faire valoir, dans votre chef, une crainte personnelle de persécution ou un risque 
d’atteintes graves en cas de retour dans votre pays d’origine. 

Ainsi, vous déclarez : « J’ai eu des problèmes du fait que je faisais partie d’une famille active pour la 
cause kurde. » et « Ma famille est dans cette lutte depuis de longues années. Moi-même je n’étais pas 
actif, mais ma famille était constamment sous pression. » (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6 et 8). 

Vous expliquez que les problèmes de votre famille ont commencé avant votre naissance, notamment 
car votre oncle paternel [A.E.] était un dirigeant d’un parti kurde au niveau provincial et qu’il a dû fuir la 
Turquie en 2000 car les autorités turques faisaient pression sur lui en raison de ses activités politiques. 
Questionné à plusieurs reprises à propos des activités politiques et des fonctions de votre oncle [A.E.], 
vous n’avez cependant été en mesure que de dire qu’il était un dirigeant au niveau de la province 
d’Adana, mais sans pour autant savoir s’il s’agissait du DEHAP (Demokratik Halk Partisi) ou du HADEP 
(Halkin Demokrasi Partisi). Quant aux problèmes qu’il aurait rencontrés avec les autorités turques, vous 
dites ne pas avoir d’informations à ce sujet hormis de savoir que les autorités ont fait une descente de 
police à votre domicile lorsque vous aviez 5 ou 6 ans car elles étaient à sa recherche. Vous ajoutez que 
lors de cette descente, les forces spéciales ont arrêté votre père et votre grand-père et que ceux-ci ont 
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été torturés lors d’un garde à vue qui a duré deux semaines. Suite à ces pressions, votre famille est 
partie s’installer à Istanbul. Afin d’étayer vos déclarations, vous joignez deux articles de journaux dans 
lesquels il est expliqué que les autorités ont fait pression sur votre père [B.E.] et son frère [G.E.] car 
elles étaient à la recherche de votre oncle [A.] (cf. Notes de l'entretien personnel I p.10-11, 13 et cf. 
Farde des documents doc. 7). A ce propos, relevons tout d’abord que si ces articles datant de 2002 
mentionnent des pressions faites par les équipes du bureau anti-terroriste sur votre père et votre oncle 
[G.E.], ceux-ci se cantonnent à dire que les autorités se présentaient régulièrement chez vous afin de 
demander où se trouvait votre oncle [A.]. Ainsi, ces articles ne permettent nullement d’appuyer vos 
déclarations selon lesquelles votre père et votre grand-père auraient été placés en garde à vue pendant 
deux semaines et qu’ils auraient subi des tortures et ils n’apportent pas non plus d’informations 
substantielles à propos des raisons pour lesquelles les autorités turques étaient à la recherche de votre 
oncle [A.]. Considérant qu’il ne vous a pas été possible de déposer le moindre élément concret qui 
tendrait à indiquer que votre grand-père et votre oncle ont été placés en garde à vue et qu’ils ont été 
torturés à cause du fait que les autorités étaient à la recherche de votre oncle [A.], le Commissariat 
général considère que ces faits ne sont pas établis. 

Au sujet des membres de votre famille qui auraient subi des pressions de la part des autorités suite au 
départ pour l’Allemagne de votre oncle [A.E.], à savoir votre oncle [G.E.], votre père [B.E.] et votre 
grand-père, relevons que si vous dites que [G.] était un dirigeant du DEHAP à Adana, un des article que 
vous déposez dit plutôt qu’il était l’ancien administrateur du DEP pour le district d’Osmaniye (cf. ci-
dessus). Aussi, à part affirmez qu’il se contentait de remplacer votre oncle [A.E.] quand celui-ci était en 
garde à vue, vous n’avez pas été en mesure de fournir plus d’informations relatives à son profil et à ses 
activités politiques. Vous dites enfin qu’il est reconnu réfugié en Allemagne (cf. Notes de l'entretien 
personnel I p.12-13). Concernant votre père, si vous dites dans un premier temps que : « Mon père était 
aussi à l’époque impliqué dans le parti, mais je ne sais pas quelle était sa fonction précise à l’époque. Il 
y était avec mon oncle [G.]. ». Invité plus tard à fournir plus d’explications à ce sujet, vos propos 
divergent puisque vous dites : « Il n’avait pas de rôle ou fonction. Il n’est pas impliqué dans la politique 
». Soulignons enfin l’ancienneté des faits allégués, mais également que votre famille a quitté Osmaniye 
en 2003 pour aller s’installer à Istanbul et que depuis, selon vos propres déclarations, les membres de 
votre famille n’ont plus jamais rencontré le moindre problème lié à votre oncle [A.E.] (cf. Notes de 
l'entretien personnel I p.7 et 11-13). 

Vous mentionnez aussi avoir rencontré des problèmes en raison de vos liens de parenté avec votre 
cousin, [Y.E.]. A son sujet, vous dites qu’il est musicien et qu’il participait à des événements culturels 
kurdes auxquels vous participiez avec votre famille. Vous dites ainsi qu’à partir de 2006 ou 2007, il s’est 
impliqué en politique à l’époque du BDP (Baris ve Demokrasi Partisi) en organisant des activités 
culturelles. Vous expliquez ensuite qu’à la fin des années 2000, il a été arrêté, qu’il a passé plus ou 
moins un an en prison et qu’au cours de sa détention, il a perdu un Sil. Une semaine après sa 
libération, les forces spéciales ont fait une descente chez lui (dans l’immeuble où toute votre famille 
vivait) et ont mis la main sur ses lectures politiques. Ils ont mis le feu à ses livres et le feu s’est ensuite 
propagé au reste du bâtiment. Suite à cet événement, vers 2010 ou 2011, votre cousin [Y.] fuit la 
Turquie pour venir en Belgique, où il obtient le statut de réfugié politique (cf. Notes de l'entretien 
personnel I p.6, 12-13, 18-19 et cf. Farde des documents doc.11). Si d'une part vous dites ne jamais 
avoir été placé en garde à vue à cause de lui, vous expliquez cependant avoir été maintenu en garde à 
vue car les autorités vous posaient des questions à son sujet (cf. Notes de l'entretien personnel I p.12-
13 et 18-19). Or rappelons que le Commissariat général estime que les gardes à vue invoquées par 
vous ne sont pas crédibles (cf. ci-dessus), dès lors il considère qu’il n’est pas crédible que vous ayez 
été interrogé à son sujet par les autorités alors que vous vous trouviez en garde à vue. Aussi, après 
avoir été entendu au Commissariat général, vous avez fait parvenir un document rédigé par votre cousin 
[Y.E.] dans lequel il explique qu’il a dû fuir la Turquie car les autorités de son pays lui reprochaient son 
activisme politique. Il ajoute que vous avez vous-même dû fuir le pays car vos autorités vous 
reprochaient vos liens avec lui et votre activisme politique. Il demande dès lors que la Belgique vous 
reconnaisse le statut de réfugié (cf. Farde des documents doc.11). Or, notons qu’il s’agit de 
correspondance privée dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de leur auteur, ne peuvent être 
vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer que cette lettre 
n’a pas été rédigée par pure complaisance et qu’elle relate des événements qui se sont réellement 
produits. En outre, soulignons que cette lettre se borne à évoquer des problèmes de manière très 
succincte et qu’elle fait référence aux faits invoqués dans le cadre de votre demande d’asile, faits qui 
ont été largement remis en cause (cf. ci-dessus). Dès lors, le Commissariat général estime que la force 
probante limitée de ce document ne suffit pas à renverser le sens de cette décision. 
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Puis, à propos de celui que vous présentez comme le père de [Y.] et comme votre oncle, [C.E.], vous 
dites qu’il a fui la Turquie dans les années 80 pour venir demander l’asile en Belgique. Relevons 
cependant que vous ne savez pas vraiment quand il a quitté la Turquie et que, interrogé sur les raisons 
l’ayant poussé à fuir la Turquie, vous vous contentez de dire qu’il s’agissait d’une période où il y avait 
beaucoup de pressions et de tortures sur les Kurdes, mais vous n’avez pas été en mesure de fournir la 
moindre information circonstanciée à son sujet (cf. Notes de l'entretien personnel I p.12-13). 

À propos de tous les membres de votre famille susmentionnés, le Commissariat général constate que 
vous avez été à défaut d’apporter le moindre élément objectif permettant d’attester de votre lien de 
parenté (cf. Notes de l'entretien personnel II p.20) et ce, alors qu’il vous a cela vous a été demandé à 
plusieurs reprises en entretien personnel ; que l’interprète vous a expliqué comment faire pour trouver et 
transmettre ce genre d’information au Commissariat général ; que cela vous a été noté sur un papier par 
l’interprète ; qu’il vous a été expliqué que sans cette information le Commissariat général restait dans 
l’ignorance de la réalité de vos liens familiaux avec ces personnes ; que vous êtes toujours en contact 
avec les membres de votre famille ; que vous avez accès à votre compte e-Devlet et que donc vous 
auriez pu aisément vous procurer ces informations (cf. Notes de l'entretien personnel I p.5, 20 et II 
p.20). Dès lors, le Commissariat général estime que vos liens de parenté avec les personnes 
susmentionnées ne sont pas établis. 

Aussi, quand bien-même vos liens familiaux avec ceux-ci seraient établis, quod non, constatons que vos 
déclarations sommaires les concernant et le fait que vous ne soyez pas à même d’expliquer de manière 
concrète en quoi les problèmes qu’ils auraient rencontrés auraient une quelconque incidence sur vos 
craintes personnelles en cas de retour terminent de conforter le Commissariat général dans sa 
conviction qu’il n’existe pas, dans votre chef, une quelconque crainte en cas de retour en raison de la 
situation de certains membres de votre famille. Aussi constatons qu’à l’exception d’une photocopie de 
mauvaise qualité de la carte de réfugié de votre cousin [Y.E.] (cf. Farde des documents doc.11), qui 
tend à attester de l’octroi d’un statut de réfugié, mais ne vous concerne pas personnellement, vous ne 
fournissez aucun élément objectif permettant d’étayer vos propos concernant les membres de votre 
famille ayant demandé la protection internationale en Europe. De plus, il convient de relever que chaque 
demande de protection internationale doit faire l’objet d’un examen individuel eu égard aux éléments 
particuliers de chaque cause, et que la circonstance qu’un ou plusieurs membres de votre famille 
auraient déjà été reconnus réfugiés n’est pas, à elle seule, déterminante dans l’appréciation de votre 
crainte personnelle. 

Relevons aussi, à propos des membres de votre famille dont vous dites qu’ils ont introduit une demande 
de protection internationale en Belgique (ou en Europe), que vous n’avez déposé aucun document 
émanant de ces personnes autorisant explicitement la divulgation d’informations à caractère privé, 
fournies sous le sceau de la confidentialité. Ainsi, à supposer que ces personnes aient effectivement 
demandé la protection internationale (ce qui constitue en soi un fait confidentiel), le Commissariat 
général ne pourrait pas, sur base de l’article 57/2 de la loi du 15 décembre 1980, et du règlement 
général sur la protection des données (Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE), 
exposer les déclarations faites auprès de lui et encore moins les raisons pour lesquelles il a décidé 
d’octroyer, le cas échéant, la protection internationale, à moins que les éventuelles décisions 
concernant ces personnes et votre situation personnelle soient connexes (et donc connues de toutes les 
parties intéressées), ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

Enfin, alors que vous invoquez que votre contexte familial est la raison principale pour laquelle vous 
avez connu des problèmes en Turquie, non établis au demeurant, soulignons qu’il ressort de vos 
déclarations que depuis votre déménagement à Istanbul en 2003, les membres de votre famille n’ont 
plus subi de pressions de la part des autorités turques. De plus, constatons qu’interrogé à propos de la 
situation de votre famille en Turquie, vous dites que vos parents vivent toujours à la même adresse avec 
deux de vos frères, que vous avez deux sSurs à Bursa (Turquie) et que vous affirmez que : « Ils vont 
bien. Ils sont juste inquiets pour moi. ». Notons enfin qu’hormis les personnes citées ci-dessus, vous 
dites qu’aucun autre membre de votre famille n’a connu du problèmes avec les autorités turques (cf. 
Notes de l'entretien personnel I p.10-13). 

En conclusion, le Commissariat général estime qu’il n’y a pas de raison de penser que vous puissiez 
avoir une crainte réelle et fondée de persécution en Turquie, au sens de la convention de Genève de 
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1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que définies par l’article 48/4 de la 
Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 en raison de votre contexte familial. 

Vous invoquez également votre insoumission à l’appui de votre demande de protection internationale. 
Ainsi, vous dites craindre de retourner en Turquie car vous êtes insoumis et parce que vous ne voulez 
pas faire votre service militaire (cf. Notes de l'entretien personnel I p.20-21 et II p.15-19). Afin d’étayer 
votre récit quant au fait que vous êtes insoumis, vous déposez un document que vous dites vous être 
procuré sur e-Devlet et qui indique que vous êtes insoumis (cf. Farde des documents doc.9). Le 
Commissariat général estime cependant que la force probante limitée de ce document ne permet 
nullement d’affirmer que vous êtes insoumis et que vous êtes recherché pour insoumission. Ainsi, lors 
de votre entretien personnel, l’Officier de protection vous a fait remarquer qu’hormis une mention du 
prénom « [H.] » (qui est certes le vôtre, mais est répandu en Turquie), ce document est dépourvu de 
tout élément qui permettrait de vous identifier de manière objective. Lors de ce même entretien, l’Officier 
de protection vous a donc demandé de fournir un document plus complet et qui reprendrait des 
informations d’identification afin de dissiper le moindre doute quant au fait que ce document vous 
concerne personnellement (cf. Notes de l'entretien personnel II p.21). Aussi, bien que la charge de la 
preuve et le devoir de collaboration vous aient clairement été expliqués lors de vos entretiens 
personnels, bien que cela vous ait explicitement été demandé et vu la facilité avec laquelle il est 
possible de se procurer des documents via le portail e-Devlet, portail auquel, rappelons-le, vous dites 
avoir accès, en date de la présente décision, vous n’avez pas fourni d’élément permettant, de manière 
objective, d’attester que vous êtes insoumis et que vous êtes recherché par vos autorités pour 
insoumission (cf. Notes de l'entretien personnel I p.20). Considérant que vous invoquez craindre de 
rentrer en Turquie en raison de votre insoumission et parce que vous ne voulez pas faire votre service 
militaire, le Commissariat général estime d’emblée que votre attitude ne reflète en rien celle d’une 
personne ayant des craintes fondées de retourner dans le pays dont il a la nationalité. 

Ensuite, si la réalité de votre insoumission n’est donc pas étayée par des preuves documentaires 
concrètes, elle ne l’est pas non plus par vos dépositions, non établies à suffisance. 

Ainsi, vous expliquez qu’en Turquie le service militaire se fait lorsque l’on atteint l’âge de 20 ans, soit le 
1er janvier 2016 dans votre cas. Vous dites que vous ne vous êtes cependant pas présenté pour faire 
votre service militaire et que depuis vos 21 ans, le 1er janvier 2017, vous êtes officiellement considéré 
comme insoumis par vos autorités. Enfin, lors de votre entretien personnel du 8 juillet 2021, vous 
affirmez être officiellement recherché par vos autorités pour insoumission depuis au moins trois ans (cf. 
Notes de l'entretien personnel II p.15-19). Dès lors, le Commissariat général s’étonne que vous ayez 
cependant mené une vie normale entre le 1er janvier 2017 et votre départ du pays fin avril 2019 (en 
dehors des faits allégués et qui ont été considérés comme non crédibles). Il relève aussi que, selon vos 
propres déclarations, vous vous êtes spontanément présenté à vos autorités nationales (autorités que 
vous déclarez craindre) afin de vous voir délivrer un passeport en 2017, mais surtout que vous avez 
quitté légalement le Turquie par avion muni de votre passeport et de votre carte d’identité turque et ce, 
alors que vous soutenez être à défaut d’avoir répondu à vos obligations militaires depuis 2016 et être 
recherché pour insoumission par vos autorités depuis le 1er janvier 2017 (cf. dossier administratif, 
déclarations et cf. Notes de l'entretien personnel I p.14), ce qui jette le discrédit sur vos déclarations. 

Puis, si vous dites être insoumis depuis le 1er janvier 2017, notons que vous n’avez pas jugé utile de 
vous renseigner quant aux éventuelles sanctions liées à votre insoumission car vous dites que la 
Turquie n’est pas un état démocratique et que les sanctions ne sont pas les mêmes pour les Kurdes 
que pour les autres (cf. Notes de l'entretien personnel II p.17). Le Commissariat général estime qu’un tel 
comportement est totalement incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de 
persécution au sens des critères prescrits par la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

Au vu de ce qui précède, votre situation militaire réelle et actuelle n’est en rien attestée, que ce soit par 
des preuves documentaires ou par vos déclarations. Vous ne démontrez pas que vous seriez, à l’heure 
actuelle, en situation d’obligations militaires, ni n’établissez que vous seriez, actuellement, en état 
d’insoumission. En conséquence, il ne peut être fait droit aux craintes par vous alléguées à ce titre et le 
Commissariat général estime, pour cette raison, qu’il n’y a pas lieu d’analyser plus avant les motifs qui 
sous tendraient votre insoumission et les conséquences qui en découleraient. 

Au surplus, relevons que si vous déclarez vous être renseigné à propos de l’objection de conscience, 
vous dites cependant ne pas être un objecteur de conscience, mais juste vous être renseigné à ce sujet 
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avant de renoncer car, selon vous, cela vous aurait privé d’avoir accès à certains services comme les 
soins de santé et l’administration publique (cf. Notes de l'entretien personnel II p.16-17). 

Puis, le Commissariat général estime que vos propos concernant l’attaque dont vous dites avoir été 
victime de la part d’ultranationalistes à Bartin ne permettent pas de tenir celle-ci pour établie. 

Vous expliquez qu’après avoir été renvoyé du lycée, vous êtes parti à Bartin, où vous êtes resté 
pendant un an ou un an et demi jusqu’à ce que vous et vos amis kurdes soyez attaqués par un groupe 
de Turcs ultranationalistes parce que vous êtes Kurdes. Malgré le fait que ce soit votre groupe d’amis 
qui ait été victime de cette agression, vous expliquez que c’est votre groupe qui a été emmené par la 
police de Bartin et, après avoir passé la nuit en garde à vue, la police de Bartin vous a intimé de quitter 
la ville pour rentrer à Istanbul (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien 
personnel I p.4-5, 8-9, 19-20 et II p.5-6 et 20). Lorsqu’il vous est demandé s’il y a eu des suites 
judiciaires de cette agression, vous racontez avoir porté plainte contre vos agresseurs et vous expliquez 
que la procédure judiciaire est toujours ouverte à l’heure actuelle. Afin d’appuyer vos déclarations, 
concernant le fait qu’une procédure judiciaire concernant cette affaire est ouverte en Turquie, vous 
déposez une liste d’audiences que vous vous êtes procurée sur le portail e-Devlet (cf. Farde des 
documents doc.3). Or, relevons premièrement que si vous dites avoir été placé en garde à vue à la 
place de vos assaillants et avoir été chassé de Bartin par les policiers, nonobstant la demande du 
Commissariat général, vous ne fournissez aucun élément qui tendrait à attester que vos droits n’ont pas 
été respectés par les autorités turques. Au contraire, constatons que le document judiciaire que vous 
fournissez indique que les instances judiciaires turques ont donné suite à votre dépôt de plainte puisque 
vous êtes inscrit comme (co)plaignant dans une procédure judicaire portant un numéro de dossier 
indiquant qu’elle a été ouverte en 2015. Relevons également que si vous affirmez que cette procédure 
judicaire est toujours ouverte à l’heure actuelle en Turquie, l’unique document judiciaire que vous 
déposez contredit cette affirmation puisqu’il ne mentionne plus aucune audience au tribunal après la 
date du 21 décembre 2018 et il indique également qu’une décision motivée a été rédigée par le tribunal 
dans le cadre de cette affaire, ce qui tend à indiquer que cette procédure judiciaire qui vous concerne 
est clôturée. Le Commissariat général constate également que, bien qu’il vous ait été demandé à de 
multiples reprises de fournir les documents judiciaires concernant cette affaire car l’unique document 
que vous fournissez n’offre aucune indication ni sur la nature de la procédure judiciaire dans laquelle 
vous êtes plaignant ni sur les circonstances dans lesquelles celle-ci a été ouverte, en date de la prise de 
cette décision, vous n’avez pas fourni le moindre élément à ce sujet. Dès lors, le Commissariat général 
constate qu’il demeure dans l’ignorance totale à propos de votre situation judiciaire en Turquie (cf. 
Notes de l'entretien personnel I p.19-20 et II p.20-21 et cf. Farde des documents doc.3). Enfin, 
considérant que vous affirmez vous être procuré le document que vous déposez par le biais de votre 
compte eDevlet, auquel vous dites avoir accès (cf. Notes de l'entretien personnel I p.20), le 
Commissariat général estime que votre attitude consistant à ne pas présenter d’éléments concrets 
concernant cette procédure judiciaire, alors que ceux-ci sont à votre portée, notamment via votre 
compte e-Devlet, reflète d’une attitude passive et attentiste qui ne reflète en rien celle d’une personne 
affirmant craindre d’être persécutée en cas de retour en Turquie, ce qui poursuit de discréditer votre 
récit d’asile. 

Dès lors, le Commissariat général estime que vos déclarations relatives à l’agression dont vous dites 
avoir été victime à Bartin ne sont pas établies. 

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes Kurde et que vous affirmez avoir rencontré des 
problèmes en Turquie pour cette raison. (cf. Notes de l'entretien personnel I p.3-4 , 8, 10, 12-13, 21 et II 
p.6, 14 et 21-22). Vu que la crédibilité de vos déclarations concernant votre profil et votre activisme 
politique ; votre insoumission ; votre contexte familial et l’attaque que vous dites avoir subie à Bartin ont 
été remis en cause et que le caractère fondé de vos craintes alléguées n’a pas été considéré comme 
établi par le Commissariat général (cf. ci-dessus), il reste à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être 
Kurde constitue une circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection internationale. 
Or, le Commissariat général constate que si les informations disponibles, et dont une copie est jointe à 
votre dossier, mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque, 
celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes nationalistes 
extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins 
systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si 
celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité 
ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation 
généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des 
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autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de 
manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur 
lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des 
persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique ». Il vous revenait donc de 
démontrer que, pour des raisons qui vous sont propres, vous nourrissez effectivement une crainte 
fondée de persécution du fait de votre appartenance ethnique, ce qui n’est toutefois pas le cas en 
l’espèce. En effet, vos déclarations à cet égard se sont révélées très générales, inconsistantes et non 
étayées. 

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une 
analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie 
(voir le COI Focus 3 Turquie 3 Situation sécuritaire du 27 octobre 2021, disponible sur le site Internet du 
CGRA https://www.cgra.be/ 
sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20211027.pdf ou 
https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties 
du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, 
émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017. 

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont 
déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui 
les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles 
collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les 
victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la 
mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. De plus, le 
nombre de victimes 3 tant civiles que combattantes 3 résultant des affrontements entre le PKK et les 
forces armées turques a fortement diminué à partir de 2017. Sur les quelque 520 victimes civiles 
comptabilisées en Turquie entre la reprise du conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont 
tombées depuis le 1er janvier 2020. Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et 
le 28 février 2021. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de 
« généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, 
par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période 
couverte par la mise à jour des informations sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de 
quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les 
autorités en régime de zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il 
apparaît que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des 
habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée 
par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait 
état de répercussions significatives sur la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse 
intensité » entre l’armée turque et l’YPG ont encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de 
l’année 2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en Turquie. 

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et 
significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties 
d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et 
temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK), 
et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu 
l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-
est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en 
Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent, 
de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc 
pas conclure que, du seul fait de la présence de la partie requérante en Turquie, elle courrait un risque 
réel d’être exposée à une menace grave contre sa vie ou contre sa personne en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition. 

Quant aux autres documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande de protection 
internationale, ils ne permettent pas de renverser le sens de cette décision. 

Vous déposez une copie de votre carte d’identité turque (cf. Farde des documents doc.1). Celle-ci 
permet d’attester de votre identité et de votre nationalité, ce qui n’est pas remis en cause dans la 
présente décision. 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20211027.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20211027.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20211027.pdf
https://www.cgra.be/fr
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Vous n’avez pas invoqué d’autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (cf. 
dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I p.21 et II p.4) et 
soulignons enfin que vous affirmez ne pas être politiquement actif depuis votre arrivée sur le territoire 
belge (cf. Notes de l'entretien personnel I p.23). 

En conclusion, pour tous les éléments repris dans la présente décision, le Commissariat général estime 
qu’il n’y a pas de raison de penser que vous puissiez avoir une crainte réelle et fondée de persécution 
en Turquie, au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel 
d’atteintes graves telles que définies par l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 
en cas de retour dans votre pays d'origine. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

II. Procédure 
 
2.1 L’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Lorsqu'une partie 
requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte attaqué, ces recours 
sont joints d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite, à moins 
que la partie requérante n'indique expressément au Conseil, au plus tard à l'audience, la requête sur la 
base de laquelle il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister des autres requêtes 
introduites ».  
 
2.2 En l’espèce, le requérant a introduit contre la décision attaquée deux requêtes successives ; ces 
requêtes ont été enrôlées sous les numéros X et X. 
 
Au vu de l’identité d’objet et de parties, et conformément à l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 
1980, ces recours sont joints d’office.  
 
2.3 A l’audience, sur interpellation du Conseil au vu du prescrit de l’article 39/68-2 précité, le requérant 
lui a expressément demandé d’examiner la requête introduite le 18 juillet 2022 par Maître Q. Marissal 
(dossier portant le numéro de rôle X).  
 
2.4 Conformément à la disposition précitée, le requérant est dès lors réputé se désister de la requête 
enrôlée sous le n° X, introduite le 13 juillet 2022 par Maître D. Dagyaran, le Conseil statuant uniquement 
sur la base de la requête introduite par Maître Q. Marissal. 

 
III. Thèse du requérant 
 
3.1. Dans sa requête, le requérant prend un premier moyen de la « [v]iolation des articles 48/3, 48/4 et 
48/6 de la loi sur les étrangers ; [v]iolation de l’article 1.A.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés ; [v]iolation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 
motivation formelle des actes administratifs ; [v]iolation de l’article 62 de la loi sur les étrangers, violation 
du principe de la motivation formelle des actes administratifs ; [v]iolation des principes généraux de 
bonne administration, notamment du devoir de minutie et du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative ; [v]iolation du principe du raisonnable et de proportionnalité ». 
 
Dans une première branche du moyen, il revient sur « sa qualité de membre du HDP ». A cet égard, il 
dit avoir « vérifié s’il était enregistré comme membre de ce parti sur le site du Procureur général de la 
Cour de cassation » et que ce « n’est effectivement pas » le cas. Pour autant, il estime « que le fait de 
ne pas être membre officiel de ce parti n’est pas véritablement contradictoire avec ses déclarations », 
auxquelles il renvoie, et dont il ressort notamment qu’il a « indiqué [&] qu’il n’avait personnellement 
effectué aucune démarche pour devenir membre » et que « le formulaire d’adhésion au HDP qu’il a 
déposé » n’a pas été rempli par ses soins, de sorte qu’il « ne peut donc être tenu responsable des 
éventuels erreurs que comporte ce document ». Quand bien même il n’est « pas un membre du HDP ce 
qui amoindri son profil politique », il souligne qu’il « n’a nullement fait preuve de malhonnêteté, ni voulu 
dissimuler cet élément ». En tout état de cause, il estime présenter « un profil susceptible de lui attirer 
les ennuis qu’il a décrits », renvoyant à cet égard à des informations générales du « Home Office 
(UK ) », qu’il dépose. Il en déduit qu’il « est bien susceptible de faire l’objet de persécutions en sa 
qualité de sympathisant du HDP ayant participé à des dizaines de manifestations » et ajoute que son 
« profil familial [&] est également de nature à l’exposer à des persécutions ». 
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Dans une deuxième branche du moyen, il revient sur « les activités menées pour le HDP ». A cet égard, 
il soutient que lesdites activités, « sont très difficiles à documenter » par leur nature. Pour autant, il 
rappelle avoir « apporté la preuve d’un don fait au parti ainsi que de sa participation à au moins une 
élection en qualité d’observateur », ce qui, selon lui, atteste « sa proximité avec le HDP ». D’autre part, il 
dit « regrette[r] que la partie défenderesse tire des conclusions déraisonnables du fait qu’en début 
d’entretien [il] a mentionné le Halkin Demokratik Partisi [&] et non le Halkların Demokratik Partisi [&] », 
pointant la différence « relativement mineure » entre les deux noms.  
 
Dans une troisième branche du moyen, il revient sur les « imprécisions en matière de dates ». A cet 
égard, il aborde en particulier sa dernière arrestation alléguée par la police ainsi que les dates des 
manifestations auxquelles il dit avoir pris part. Reconnaissant « avoir des difficultés à situer précisément 
les évènements », le requérant souligne que cette difficulté « n’est pas spécifique à des évènements qui 
concernent le fond de sa demande d’asile ». Il ajoute encore que ses « difficultés sont certainement 
d’autant plus importantes [qu’il] n’était pas accompagné d’un conseil lors de la procédure au CGRA ». 
Renvoyant à « l’article 57/6 de la loi du 15 décembre 1980 [qui] prévoit un délai de six mois à partir de la 
transmission d’une demande de protection pour que la partie défenderesse prenne position sur cette 
demande », alors qu’en l’espèce il n’a été interrogé qu’après plus d’un an et demi, le requérant 3 qui dit 
ne pas en tenir rigueur à la partie défenderesse 3 estime néanmoins qu’un tel « écoulement du temps 
amoindri les souvenirs » et que dès lors que le délai prévu dans la loi a été largement dépassé , il 
convient de faire preuve d’« une certaine bienveillance dans l’analyse des contradictions de dates ». 
Aussi conclut-il qu’il « n’apparaît pas raisonnable de remettre en cause [son] récit [&] pour des 
imprécisions quant aux dates de différents évènements ». 
 
Dans une quatrième branche du moyen, il revient sur ses gardes à vue. A cet égard, il dit ne pas 
comprendre « quand il aurait déclaré avoir été mis à deux reprises en GAV », comme le soutient la 
partie défenderesse dans la décision attaquée, affirmant pour sa part avoir « toujours mentionné une 
seule arrestation ». D’autre part, il reconnait avoir « initialement dit que sa première garde à vue avait eu 
lieu suite à sa participation à la manifestation organisée suite à l’assassinat des trois femmes kurdes en 
France avant de mentionner comme évènement déclencheur [&] sa participation à une manifestation 
liée au ″Massacre de Roboski″ ». Il qualifie toutefois cette imprécision de « très compréhensible ». 
 
Dans une cinquième branche du moyen, il revient sur sa dernière interpellation. A cet égard, il estime 
que son « récit [&] n’est [&] pas contradictoire » comme le soutient la partie défenderesse dans sa 
décision, et déplore « que l’officier de protection n’ait pas soulevé cet élément lors de l’entretien 
personnel comme l’y oblige pourtant l’article 17§2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 ». 
 
Dans une sixième branche du moyen, il revient sur sa qualité d’insoumis. A cet égard, il renvoie à la 
« capture d’écran de son profil e-devlet » qu’il dépose, laquelle, à son sens, permet d’établir qu’il « est 
bien recherché pour ne pas avoir fait son service militaire, conformément à ses déclarations ».  
 
Dans une septième branche du moyen, il revient sur ses antécédents politiques familiaux. A cet égard, il 
rappelle avoir introduit « sa demande d’asile sans l’aide d’un avocat », ce qui explique l’absence de 
certains documents, tels qu’une composition de famille. Il s’engage, sur ce point, à en « obtenir au plus 
vite ». D’autre part, il dit déposer, à l’appui de son recours, un document par lequel son cousin [Y.] 
accepte que son dossier d’asile soit utilisé dans le cadre de sa demande. Quant au profil politique et aux 
ennuis en découlant vécus par son père et ses oncles, le requérant renvoie à des articles de presse 
produits, lesquels permettent à son sens de conclure que sa « famille [&] a été mise sous pression 
[lorsqu’il] était enfant ». S’il concède « que les pressions ont cessé lorsque la famille a déménagé à 
Istanbul », il affirme néanmoins qu’ « elles ont recommencé lors de la fuite du cousin [Y.] avec de 
fréquentes perquisitions du domicile ». Partant, il considère qu’ « il est évident [qu’il] peut représenter 
une cible pour ses autorités », d’autant plus que ces dernières ont « l’habitude de cataloguer certaines 
familles comme ″rebelles″ et de s’en prendre à leurs membres indifféremment ». Il entend démontrer ce 
dernier élément par le rapport du Home Office (UK) déjà cité, et renvoie également à la jurisprudence du 
Conseil dans plusieurs arrêts. Il conclut que les autorités turques s’en prennent à lui en raison : de son 
appartenance à « une famille de patriote kurdes » ; d’une « certaine proximité avec son cousin » ; du fait 
qu’il est « un homme jeune, insoumis, qui s’est investi politiquement » ; et du fait que son cousin « se 
trouve en Belgique où il continue de militer ».  
 
3.2. Le requérant prend un second moyen, en tous points identique au premier. 
 
A cet égard, il fait valoir que ses « activités [&] en Belgique doivent également être prises en compte 
dès lors que : [e]lles confirment le profil politique qu’il avait décrit ; [e]lles l’exposent à des risques en cas 
de retour en Turquie ». Ainsi, le requérant dit qu’ « [e]n Belgique, [il], s’est montré actif sur les réseaux 
sociaux » où bien qu’ « [i]l utilise un pseudo », sa photo apparait. Or, selon ses dires, « la Turquie 
exerce une redoutable répression vis-à-vis des utilisateurs des réseaux sociaux qui critiquent le pouvoir 
en place », ce qu’il étaye d’un article de la BBC et d’un rapport de Human Rights Watch. Il en conclut 
que ses « activités en ligne [&] l’exposent donc à des persécutions ». D’autre part, il confirme n’avoir 
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« pas à proprement parler exercé d’activités politiques en Belgique », mais rappelle être « proche de 
son cousin [Y.] ». Sur ce point, il explique avoir « travaillé durant un an dans un restaurant tenu par son 
oncle », dans lequel son cousin [Y.] « se rend très régulièrement [&], accompagné de militants 
politiques kurdes ». Il dépose, à cet égard, diverses photographies et dit pouvoir « assurer que des 
militants politiques étaient extrêmement souvent présents ». Aussi estime-t-il que « [c]es éléments sont 
donc également de nature à [&] engendrer un risque [&] en cas de retour en Turquie », ce d’autant 
plus que « le gouvernement turc se montre particulièrement attentif aux activités de ses ressortissants 
résidants dans les pays de l’Union européenne », renvoyant à des informations générales en ce sens 
concernant l’Allemagne et les Pays-Bas. Il conclut de ce qui précède que ses « activités [&] en 
Belgique : [c]onfirment son profil politique ; [c]onfirment sa proximité avec son cousin [Y.] ; [l][exposent à 
des persécutions en Turquie ».  
 
4. Au dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaitre le 
statut de réfugié. A titre subsidiaire, il sollicite le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment 
subsidiaire, il demande l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier à la partie 
défenderesse pour que celle-ci procède au réexamen du dossier. 
 
5. Le requérant annexe à sa requête plusieurs documents inventoriés comme suit :   
 
« Inventaire : 
a) Pièces 
1. Décision entreprise ; 
2. Capture d'écran edevlet : qualité d'insoumis ; 
3. Carte d'identité de [E.Y.] ; 
4. Photos de [E.Y.] participant à une émission de Sterk tv (visage entouré sur la photo) ; 
5. Concert [D.R.] ; 
6. Newroz 2022 : Participation de [E.Y.] ; 
7. Tweets du requérant : sélection : 
" 7.1. Réponse ironique à une déclaration de Monsieur [Su.S.], Ministre de l'intérieur, suite à des faits de 
banditisme, le requérant demande si comme d'habitude ce sera la faute du HDP/CHP ; 
" 7.2. Le requérant répond à un tweet de Monsieur [D.B.] (député du MHP) et le traite de « diable » ; 
" 7.3. Réponse insultante à un tweet de Monsieur [Sa.S.] (procureur et maire de Agri pour l'AKP) ; 
" 7.4. Critique du Président Erdogan (qui aurait une tête de diable) ; 
" 7.5. Retweet d'une publication du HDP ; 
" 7.6. Réponse insultante à un tweet Monsieur [Su.S.] qui dénonçait le PKK ; 
" 7.7. Réponse à un parlementaire du CHP qui critique le PKK, le requérant prend la défense du PKK et 
explique que c'est la Turquie qui a tué des otages de ce mouvement ; 
8. Contrat de travail du requérant ; 
9. Extrait du Moniteur belge relatif à Guneyli 21 SPRL ; 
10. Photo du requérant avec Monsieur [H.D.] et son cousin [Y.] 
b) Sources disponibles sur internet (dans l'ordre de citation au sein de la requête): 
1. Home Office UK, Country Policy and Information Note Turkey: Peoples' Democratic Party (HDP), 
disponible sur : https://assets.publishing.service.gov.uk/[...] 
2. OSAR, Turquie: profil des groupes en danger, 19 mai 2017, disponible sur : https://www.osar.ch/[...] 
3. Seta, Avrupa'Da PKK Yapilanmasi, p. 220, disponible sur : https://setav.org/[...] 
4. BBC, Analysis: Crackdown chills social media six years after Turkey's Gezi unrest, 31 mai 2019, 
https://monitoring.bbc.co.uk/[...] 
5. HRW, Turkey : events of 2020, disponible sur https://www.hrw.org/[...] 
6. Page Wikipedia relative à Monsieur [H.D.], disponible sur https://en.wikipedia.org/[...] 
7. Ahval, Turkish intelligence on rise with informants' app introduced in Germany 3 German intelligence, 
mis en ligne le 8 juin 2019, https://ahvalnews.com/[...] 
8. Stockholm Center For Freedom, Erdogan's long arm in Europe : the case of the Netherlands, 27 
février 2017, le pdf de ce rapport peut être téléchargé à partir du lien suivant : 
https://stockholmcf.org/[...] ». 
 
6.1. Par le biais d’une note complémentaire datée du 6 décembre 2022, la partie défenderesse dépose 
un rapport de son centre de documentation actualisé au 15 avril 2022 et intitulé « COI Focus 3 Turquie 
3 Le service militaire » (v. dossier de la procédure, pièce n° 10). 
 
6.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 13 décembre 2022 (v. dossier de la procédure, 
pièce n° 13), le requérant dépose plusieurs documents, qu’il inventorie comme suit :  
 
« - Une traduction certifiée conforme des messages reçus du service militaire ; (annexe n°1)  
- Une traduction certifiée conforme de certains messages postés par le requérant sur Twitter ; (annexe 
n°2)  
- Des attestations des membres de la famille du requérant ayant obtenu le statut de réfugié en Europe 
ainsi que leur traduction certifiée conforme ; (annexe n°3) ».  
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IV. Appréciation du Conseil 

 
7. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits, d’une 
part, et sur l’établissement par le requérant d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes 
graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dans son chef du fait de son 
origine ethnique kurde et son appartenance à une famille engagée en faveur de la cause kurde, d’autre 
part.  

 
L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :  
 
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies :    
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 
Il découle de cette disposition, en premier lieu, qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une 
protection internationale de réellement s’efforcer d’étayer sa demande.  

 
8.1. En l’espèce, le requérant a produit devant la partie défenderesse, les éléments suivants : sa carte 
d'identité nationale turque, un formulaire de demande d’adhésion au parti HDP, un document relatif à 
une procédure judiciaire le concernant, le témoignage d’un individu qu’il identifie comme son cousin 
ainsi qu’une photocopie de la carte d'identité de ce dernier, une carte d’observateur aux élections de 
2015, le reçu d’un don effectué pour le compte du parti HDP en 2018, divers articles de presse, diverses 
photographies prises notamment à l’occasion de manifestations, et l’extrait d’un document provenant de 
la plateforme gouvernementale turque « e-devlet ».  
 
8.2. Concernant la carte d'identité du requérant, la partie défenderesse, qui ne conteste pas ce 
document, estime qu’il se limite à attester l’identité et la nationalité du requérant. 
 
Concernant le formulaire de demande d’adhésion au parti HDP, la partie défenderesse relève d’emblée 
qu’ « il s’agit d’un formulaire [&], dont tout un chacun peut en obtenir un exemplaire et ne servant que 
dans le cadre du processus d’introduction d’une demande pour devenir membre du parti. Dès lors, ce 
document, de par sa nature, ne permet nullement d’attester que [le requérant est] membre du HDP ». 
Elle relève ensuite que, si le requérant a soutenu que son frère aurait obtenu ce document et le lui aurait 
transmis après son arrivée en Belgique, il ressort de la lecture dudit document qu’il a été rédigé le 20 
août 2018 3 soit, huit mois avant le départ du requérant de Turquie. Elle relève enfin que ce document 
indique que le requérant travaille en qualité d’indépendant, ce qui ne correspond pas à ses déclarations.  
 
Concernant la carte d’observateur pour le HDP au nom du requérant, la partie défenderesse constate 
les déclarations contradictoires du requérant quant à l’obtention de ce document. Ainsi, si celui-ci 
soutient d’abord qu’il participait annuellement aux élections et qu’il laissait cette carte chez lui après 
chaque élection, il soutient ensuite n’avoir été observateur et reçu cette carte qu’à une seule occasion. 

 
Concernant le reçu d’un don financier en faveur d’un bureau local du HDP en date du 20 octobre 2018, 
la partie défenderesse relève « que si ce document tend à indiquer que [le requérant a] fait un don au 
bureau du HDP à un moment donné, il ne permet en rien d’attester que [le requérant fréquentait] le 
bureau du parti et encore moins [qu’il a] rencontré des problèmes avec [ses] autorités pour cette 
raison ». Elle épingle, du reste, qu’interrogé, le requérant se montre incapable d’identifier les 
responsables du parti auxquels il dit remettre ses dons et ce, alors même qu’il soutient à plusieurs 
reprises avoir fréquenté le bureau du HDP en question de manière assidue.  
 
Concernant les photographies qui auraient, selon les dires du requérant, été prises alors qu’il 
manifestait, avec d’autres jeunes, au lycée, le partie défenderesse constate que le requérant n’apparait 
sur aucune d’elles et qu’en tout état de cause, « rien ne permet de déterminer le lien éventuel entre ces 
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images et les faits que [le requérant invoque], ni quand et dans quelles circonstances ces photos ont été 
prises ». 
 
Concernant les deux articles de journaux de 2002 indiquant que les autorités ont fait pression sur 
l’individu que le requérant identifie comme son père alors qu’elles étaient à la recherche de celui qu’il 
identifie comme son oncle, la partie défenderesse relève que ces articles se limitent à indiquer que les 
autorités se rendaient fréquemment chez le requérant afin de demander où se trouvait son oncle 
allégué. Cet élément, à lui seul, ne permet pas de conclure que, comme l’affirme le requérant, son père 
et son grand-père auraient été arrêtés et placés en garde à vue pendant deux semaines dans le sillage 
de ces visites domiciliaires ni, à plus forte raison, qu’ils auraient été torturés durant cette garde à vue. 
Elle souligne qu’en sus, les articles ne fournissent aucune indication sur les raisons pour lesquelles les 
autorités étaient à la recherche de l’oncle allégué du requérant.  
 
Concernant le témoignage rédigé par un individu que le requérant identifie comme son cousin, 
aujourd'hui réfugié en Belgique, la partie défenderesse, qui en reprend brièvement le contenu, insiste 
sur le fait « qu’il s’agit de correspondance privée dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de leur 
auteur, ne peuvent être vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour 
s’assurer que cette lettre n’a pas été rédigée par pure complaisance et qu’elle relate des événements 
qui se sont réellement produits. » Elle note, en outre, que ce témoignage ne fait qu’une référence 
succincte aux problèmes invoqués par le requérant, auxquels elle ne croit, pour sa part, pas.  
 
Concernant le document à visée militaire émanant du portail « e-devlet », la partie défenderesse estime 
sa force probante limitée dès lors que seul le prénom du requérant 3 qu’elle dit « répandu en Turquie » 
3 y figure, en l’absence de tout autre élément à même d’identifier objectivement le requérant. Elle 
estime dès lors ne pouvoir conclure de ce document que le requérant est, comme il le soutient, insoumis 
et recherché en raison de son insoumission. 
 
Concernant le document à visée judiciaire émanant également du portail « e-devlet », la partie 
défenderesse relève d’emblée que le requérant ne fournit aucun élément permettant de conclure que 
ses droits n’auraient pas été respectés par ses autorités nationales dans le cadre de cette procédure 
judiciaire qui le concerne. Elle relève ensuite que le document déposé « indique que les instances 
judiciaires turques ont donné suite à [son] dépôt de plainte » ; le requérant y étant repris comme 
« (co)plaignant dans une procédure judicaire portant un numéro de dossier indiquant qu’elle a été 
ouverte en 2015 ».  Elle relève, de plus, que si le requérant soutient que cette procédure serait toujours 
en cours actuellement, ce document par lui déposé mentionne, pour sa part, « qu’une décision motivée 
a été rédigée par le tribunal dans le cadre de cette affaire, ce qui tend à indiquer que cette procédure 
judiciaire [&] est clôturée ».  
 
8.3. La partie défenderesse déplore, d’autre part, que malgré ses exhortations répétées, le requérant n’a 
pas été en mesure de produire les autres documents qui lui ont été demandés afin d’étayer les faits qu’il 
tient pour centraux dans son récit d’asile. Elle précise, à cet égard, que la charge de la preuve et le 
devoir de collaboration ont été clairement expliqués au requérant lors de ses entretiens personnels et 
que de tels éléments de preuve lui ont été explicitement demandés. Elle précise également qu’il est 
pourtant aisé de se procurer des documents via le portail e-devlet 3 auquel le requérant a expressément 
indiqué avoir accès. Elle estime dès lors que cette absence de démarches est préjudiciable au crédit 
qu’il convient d’accorder au récit d’asile du requérant et, partant, au bienfondé des craintes qu’il allègue 
dans ce cadre.  

 
9. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés 
par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation nouveau et 
concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. 

 
10. En outre, le Conseil ne peut que se rallier à la partie défenderesse, et constater avec elle que le 
requérant n’a amené aucun élément de preuve sérieux, concret et précis des faits centraux de sa 
demande, à savoir : i) une ou plusieurs composition(s) de famille permettant de le relier aux personnes 
qu’il identifie comme membres de sa famille qui seraient ou auraient été politiquement actives et 
auraient, pour cette raison, introduit des demandes de protection internationale sur le territoire européen 
3 et ce, bien que le requérant se soit engagé, dans sa requête, à en faire parvenir « au plus vite » (p.11) 
3 mais aussi de le relier à celui qu’il identifie comme son père, dont l’identité est reprise dans les articles 
de journaux qu’il dépose ; ii) dans le droit fil de ce qui précède, toute preuve du handicap dont souffrirait 
son père et, à plus forte raison, la date à laquelle et les circonstances dans lesquelles ce handicap 
serait apparu ; iii) la preuve de son engagement auprès du parti HDP, quand bien même il n’en serait 
pas un membre officiel, et, a fortiori, de son militantisme actif au sein de ce parti, tant lors de ses années 
de lycée que lors de ses fréquentations du bureau local du parti ; iv) la preuve des nombreuses gardes 
à vue qu’il dit avoir subies en raison de son ethnie kurde, de ses antécédents politiques familiaux et de 
son engagement en faveur de la cause kurde, plus spécifiquement la dernière d’entre elles, à l’occasion 
de laquelle les autorités turques l’auraient contraint à devenir leur informateur ; v) la preuve officielle de 
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sa situation militaire actuelle 3 le dernier document déposé étant insuffisant quant à ce (cf. infra) ; vi) 
tout document relatif à la procédure judiciaire dans laquelle il est identifié comme plaignant et, à plus 
forte raison, permettant de se prononcer quant aux motifs de la plainte déposée par lui et à la décision 
prise dans cette affaire ; vii) tout document relatif aux procédures d’asile alléguées des membres de sa 
famille dont il est question supra et, plus spécifiquement, l’issue desdites procédures et, le cas échéant, 
le motif de reconnaissance du statut de réfugié.  

 
11.1. Pour ce qui est des documents annexés à la requête, le Conseil tient à observer ce qui suit : 

 
- La capture d’écran visant à démontrer la qualité d’insoumis du requérant est quasi illisible et 

accompagnée d’aucune traduction. Conformément à l’article 8 du RP CCE, « les pièces que les 
parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être 
accompagnées d'une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente 
de celle de la procédure. A défaut d'une telle traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre ces 
documents en considération. » Dès lors, cette pièce 3 dont il peut, tout au plus, être conclu qu’elle 
concerne le requérant dont le nom et le prénom apparaissent dans une fenêtre contextuelle (« pop-
up ») 3 n’est dès lors pas prise en considération. 

- Les photographies n’appellent aucune conclusion dès lors qu’il est impossible, pour le Conseil 3 qui 
ignore, du reste, les circonstances entourant la prise de ces clichés 3 d’y identifier les personnes y 
figurant et, a fortiori, de se prononcer sur un quelconque lien de parenté de l’une d’elles avec le 
requérant.  

- Le même constat se dresse concernant l’affiche d’un concert de [D.R.] et celle des festivités de 
Newroz 2022.  

- Les « tweets » présentés sont dénués d’incidence en l’espèce dès lors que, premièrement, leur 
auteur n’est pas identifié ni identifiable 3 ni le nom, ni le prénom du requérant n’apparaissant, ce 
que concède d’ailleurs la requête (p.14). La seule photographie du requérant ne permet, aux yeux 
du Conseil, pas d’identifier formellement ce dernier en l’absence de toute autre indication. 
Deuxièmement, il ne peut être conclu de la seule circonstance que le requérant ait répondu à des 
« tweets » ou reposté certains « tweets » que ceux-ci auraient été lus par les personnes à qui ils 
sont adressés ni que, le cas échéant, ces personnes y accordent la moindre attention. A cet égard, 
les informations générales reproduites dans la requête sont dépourvues du moindre intérêt dès lors 
qu’elles sont obsolètes (leur publication remontant à 2019 et 2020 alors que la décision attaquée 
est datée du 13 juin 2022) et, en tout état de cause, ne permettent pas de conclure que tout 
ressortissant turc tenant des propos outranciers à l’égard de représentants des autorités sur les 
réseaux sociaux s’exposerait, pour cette seule raison, à des persécutions ou des atteintes graves.  

- Le contrat de travail du requérant de même que l’extrait du Moniteur belge, lesquels visent à 
démontrer que le requérant a occupé un poste dans le restaurant d’un de ses oncles, ne sont pas 
en soi contestés, mais le Conseil souligne, à nouveau, que rien, en l’état actuel du dossier, ne 
permet de confirmer le lien familial du requérant et de son employeur. En tout état de cause, et fut-
ce même le cas, le Conseil estime qu’il ne peut conclure de ces documents que l’établissement 
dans lequel le requérant a travaillé était fréquenté par des militants politiques kurdes. Les 
photographies déposées à cette fin ne permettent pas davantage de parvenir à une telle 
conclusion ; le Conseil étant dans l’impossibilité de s’assurer de l’identité réelle des personnes qui y 
figurent, de leur lien éventuel avec le requérant, de la date et du lieu de la prise de ces clichés, ni du 
fait qu’elles auraient été prises dans un cadre qui ne serait pas purement privé. Pour toutes ces 
raisons, ces documents sont considérés comme dénués de force probante.  

 
11.2. Pour ce qui est du rapport du centre de documentation de la partie défenderesse, le Conseil, qui le 
prend en considération, estime qu’il permet de l’éclairer utilement sur la situation des personnes 
appelées à la conscription en Turquie, dont dit faire partie le requérant. 
 
11.3. Pour ce qui est des documents annexés par le requérant à la note complémentaire du 13 
décembre 2022, le Conseil estime qu’ils appellent les considérations suivantes :  
- S’agissant de la capture d’écran du site Internet « türkiye.gov.tr » ayant vocation à renseigner sur la 

situation militaire du requérant, le Conseil ne peut qu’observer que ne figure à aucun endroit de 
cette capture d’écran le patronyme du requérant, mais uniquement un prénom, [H.]. Partant, le 
Conseil s’étonne de la mention du patronyme du requérant sur la traduction officielle de cette 
capture d’écran portant pourtant les termes « ne varietur ». Dès lors que le Conseil est dans 
l’impossibilité de s’assurer de la personne réellement visée par ce document, il conclut ne pouvoir 
lui accorder la moindre valeur probante dans la présente affaire. Au demeurant, le Conseil observe 
que si une autre capture d’écran annexée à la requête (et où figurait le patronyme du requérant) 
mentionne des dates en février et avril 2022, la dernière date mentionnée sur la capture d’écran 
annexée à la note complémentaire est en février 2021, ce qui ne fait qu’ajouter à la confusion 
entourant la situation militaire réelle du requérant.  

- S’agissant des traductions de « tweets » du requérant adressés à des personnalités politiques 
turques de premier plan, le Conseil renvoie à ses développements supra, qu’il reproduit, et estime 
que cet élément est, au mieux, à qualifier d’insignifiant. En effet, non seulement rien ne permet de 
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s’assurer, en l’espèce, que les « tweets » 3 qui ne sont, pour rappel, pas signés du nom ni du 
prénom du requérant 3 aient bien été lus par leur destinataire, mais aussi et surtout, que ce dernier 
soit susceptible de leur accorder le moindre intérêt 3 le requérant n’ayant pas un profil suffisant, aux 
yeux du Conseil, que pour intéresser ses autorités nationales, comme il sera démontré.  

- S’agissant des attestations de membres allégués de la famille du requérant, le Conseil en observe 
d’emblée la nature privée. Quand bien même le simple fait de revêtir un caractère privé ne leur ôte 
pas toute force probante, il n’en reste pas moins que les signataires de ces documents restent en 
défaut de fournir de quelconques éléments d’appréciation susceptibles d’établir et leur lien de 
filiation avec le requérant, et la fiabilité du contenu de leurs courriers. Ajouté à cela que rien, en 
l’état actuel du dossier, ne garantit l’objectivité des rédacteurs de ces attestations. Les seules 
photocopies des cartes d’identité des signataires sont en tout état de cause insuffisantes et le récit 
du requérant n’a quant à lui pas la crédibilité suffisante pour y suppléer.  

 
12. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent être 
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que la partie 
défenderesse estime pour des motifs raisonnables que leur force probante est limitée, il convient 
d’admettre que cette autorité statue en se fondant principalement sur une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour autant, cette évaluation doit rester 
cohérente, raisonnable et admissible et doit prendre en compte tant les informations pertinentes 
disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut individuel et sa situation 
personnelle. 
 
13.1. En l’espèce, le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué sont pertinents, qu’ils se vérifient 
à la lecture du dossier administratif et qu’ils ne reçoivent aucune réponse utile en termes de requête, 
laquelle ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une évaluation manifestement 
déraisonnable, incohérente ou inadmissible. 
 
13.2. S’agissant d’emblée des antécédents politiques familiaux du requérant en faveur de la cause 
kurde, sur lesquels celui-ci fait, in fine, reposer l’ensemble de son récit, le Conseil ne peut d’emblée 
qu’observer que, du propre aveu du requérant, les membres de sa famille nucléaire résident toujours en 
Turquie, à la même adresse, et ne rencontrent pas le moindre ennui avec leurs autorités nationales et 
ce, malgré l’engagement pérenne de sa famille pour la cause kurde. Ajouté à cela que, comme indiqué 
supra, le requérant n’a pas amené le moindre commencement de preuve de son lien avec les membres 
politisés de sa famille, ni, en tout état de cause, de l’incidence que leurs situations personnelles et 
individuelles seraient à même de générer dans son chef, ni d’ailleurs des perquisitions du domicile 
familial en lien avec le dénommé [Y.] que le requérant identifie, sans toutefois le démontrer, comme un 
cousin dont il serait proche. Le seul renvoi, en termes de requête, à des informations générales, est 
sans incidence à cet effet. 
 
13.3. S’agissant ensuite du profil politique à proprement parler du requérant, le Conseil ne peut que 
souligner que le requérant concède d’emblée dans sa requête qu’il n’a pas la qualité de membre du 
parti HDP. Qui plus est, le Conseil estime que le requérant n’a pas permis, par des éléments probants, 
de démontrer que, comme il l’affirme, il aurait participé à diverses activités pour le compte de ce parti 3 
à l’exception de son rôle d’observateur lors d’élections, lequel ne nécessite, de son propre aveu, 
nullement la qualité de membre du parti. Force est en outre de constater qu’interrogé par la partie 
défenderesse, le requérant concède n’avoir jamais occupé le moindre rôle ni la moindre fonction de 
manière officielle au sein du parti HDP. Ajouté à cela les connaissances qu’il convient de qualifier de 
rudimentaires, voire de lacunaires, du requérant, quant au parti qu’il dit pourtant soutenir : le requérant 
se méprenant sur des éléments aussi fondamentaux que la signification du l’acronyme du parti ou 
l’identité de ses chefs de file actuels. Le Conseil ne peut, à cet égard, se rallier à la requête en ce que 
celle-ci qualifie de « déraisonnables » (p.7) les conclusions de la partie défenderesse quant à ce ; le 
Conseil estimant, pour sa part, qu’il n’est pas déraisonnable d’attendre d’un demandeur qui se dit investi 
dans la cause kurde qu’il en ait une connaissance à tout le moins rudimentaire. Au vu de ce qui 
précède, le Conseil estime pouvoir rejoindre la partie défenderesse et conclure avec elle que, si l’intérêt 
du requérant pour la cause kurde n’est pas contesté, il est largement insuffisant pour permettre d’en 
conclure en un quelconque militantisme consistant, susceptible de lui procurer la moindre visibilité. Ce 
d’autant plus que le requérant n’établit pas davantage que tout sympathisant des partis kurdes en 
général aurait des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir des atteintes graves en Turquie 
pour ce seul motif.  

 
13.4. S’agissant des allégations de gardes à vue multiples du requérant, le Conseil rappelle d’emblée 
qu’il a conclu que le profil politique du requérant était, au mieux, à qualifier de limité, de sorte qu’il n’est 
pas crédible qu’il fasse l’objet d’un ciblage 3 et encore moins d’un acharnement 3 particulier de la part 
de ses autorités nationales. Il rappelle également l’absence de tout début de commencement de preuve 
de ces gardes à vue alléguées. Enfin, il constate, avec la partie défenderesse, les propos pour le moins 
fluctuants du requérant à propos de ces gardes à vue quant au nombre de fois où il aurait été emmené 
au commissariat ou encore quant aux circonstances ayant présidé à sa première garde à vue. Autant 
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d’éléments qui poussent le Conseil à faire preuve de la plus grande circonspection quant aux allégations 
de gardes à vue du requérant. En tout état de cause, et à même les considérer pour établies 3 quod 
non, donc 3 le Conseil ne peut que constater que, du propre aveu du requérant, la grande majorité de 
ces gardes à vue ne présentaient pas un caractère ciblé mais bien arbitraire ; le requérant déclarant 
ainsi avoir été arrêté avec plusieurs autres personnes. Il constate également le comportement 
inconséquent des autorités turques qui, à en croire le requérant, s’acharneraient sur sa personne et 
menaceraient de l’éliminer pour la simple raison que, Kurde, il serait considéré comme leur ennemi, 
pour ensuite le contraindre à devenir leur informateur. Dès lors que la loyauté du requérant, qui soutient 
à plusieurs reprises que son engagement en faveur de la cause kurde était connu de ses autorités, peut 
légitimement être questionnée, le Conseil estime que la manSuvre des autorités consistant à faire du 
requérant leur informateur est dénuée de la plus élémentaire des cohérences. Au demeurant, le Conseil 
estime ne pouvoir rejoindre la requête en ce que celle-ci reproche à la partie défenderesse de ne pas 
avoir confronté le requérant aux contradictions en lien avec la dernière des gardes à vue qu’il allègue et 
ce, en violation de l’article 17, §2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003. Le Conseil rappelle, en effet, 
concernant cet article 3 dont la violation n’est, du reste, pas invoquée au moyen 3 qu’en tout état de 
cause, le présent recours permet au requérant de présenter des explications aux incohérences relevées 
par le Commissariat général. 
 
13.5. S’agissant enfin de l’insoumission alléguée du requérant, le Conseil rappelle, comme déjà exposé, 
que le requérant n’a fourni aucun document d’aucune sorte à même d’éclairer sur sa situation militaire 
actuelle et qu’il n’amène aucune explication convaincante quant à ce. Le Conseil rappelle, une fois 
encore, que le requérant a expressément déclaré qu’il disposait d’un accès à la plateforme e-devlet et 
qu’il peut donc être raisonnablement attendu de lui qu’il obtienne des informations claires concernant sa 
situation militaire, lesquelles mentionnent son identité complète 3 quod non pourtant. Au vu de ces 
éléments, la crainte alléguée du requérant d’être envoyé combattre ses frères kurdes est purement 
hypothétique. Partant, rien, en l’état actuel du dossier, ne permet d’établir que le requérant n’aurait pas 
pu obtenir un sursis au service militaire ; qu’il n’aurait pas obtenu d’exemption au service militaire ; qu’il 
n’aurait pas racheté son service militaire ; ou, plus prosaïquement, qu’il n’aurait pas déjà effectué son 
service militaire 3 le Conseil rappelant que le requérant a quitté la Turquie en avril 2019, alors qu’il était 
âgé de 23 ans, de sorte qu’il était en âge d’avoir accompli ses obligations militaires. Aussi le Conseil se 
trouve-t-il, avec la partie défenderesse, dans l’ignorance de cette situation et ne peut raisonnablement 
pas conclure que le requérant est, comme il tente de le faire valoir, un insoumis. Il relève, en outre, que 
l’insoumission alléguée du requérant est d’autant plus sujette à caution que le requérant reconnait avoir 
quitté légalement la Turquie par voie aérienne et muni de documents à son nom et ce alors qu’à l’en 
croire, il était alors insoumis et recherché pour insoumission depuis janvier 2017 3 soit, plus de deux 
années auparavant.  
 
Le Conseil observe encore que les réticences du requérant à accomplir son service militaire, telles 
qu’alléguées, ne peuvent s’apparenter à une forme d’objection de conscience mue par des raisons de 
conscience sérieuses et insurmontables, ni 3 comme déjà relevé supra 3 par les conditions dans 
lesquelles il serait contraint de réaliser son service militaire. En effet, questionné à ce sujet, le requérant 
indique expressément qu’il n’est pas un objecteur de conscience et que, s’il s’est renseigné à ce sujet, 
la perspective d’être privé de soins de santé et d’un emploi dans l’administration publique l’a dissuadé 
d’envisager cette possibilité (entretien CGRA du 08/07/2021, p.16).  
 
13.6. A titre surabondant, s’agissant de l’agression que le requérant invoque, lors de son séjour à Bartin, 
par une bande d’ultranationalistes turcs, le Conseil rappelle que le document judiciaire n’a pas permis 
de se convaincre que c’est réellement cet événement qui a présidé à la plainte du requérant. Ce dernier 
n’ayant amené aucun autre élément et ce, alors même qu’il y a été expressément invité par la partie 
défenderesse, le Conseil ne peut que conclure au caractère déclaratif de cette agression. En tout état 
de cause, force est de constater que l’agression alléguée date, selon les dires du requérant, de 2017 et 
qu’elle ne constitue pas l’élément déclencheur du départ du requérant de son pays d’origine. Le 
requérant déclare d’ailleurs qu’à la suite de cette agression, ses amis et lui auraient quitté Bartin et 
seraient retournés à Istanbul, où il n’invoque ni ne laisse entendre qu’il y aurait été victime d’un 
événement similaire. Quoi qu’il en soit et à supposer l’agression établie, le Conseil considère ne pouvoir 
la considérer comme une persécution ou une atteinte grave et il précise qu’aussi regrettables soient-ils, 
ce type d’événements ne sont malheureusement pas l’apanage de la Turquie. La requête reste, du 
reste, muette concernant cet élément.  
 
14. Il découle de tout ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, sous a), 
b), c) et e), ne sont pas remplies par le requérant, de sorte qu’il n’y a pas matière à lui accorder le 
bénéfice du doute. 
 
15. Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en cas de retour 
dans son pays ou qu’il y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles 48/3 
et 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués. 
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Dans la décision attaquée, la partie défenderesse considère, en se référant au document de son centre 
de documentation intitulé « COI Focus 3 Turquie 3 Situation sécuritaire » du 27 octobre 2021, qu’il 
n’existe pas à l’heure actuelle en Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence 
indiscriminée et, par conséquence, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 
décembre 1980.  
Dans sa requête, la partie requérante ne propose aucun développement quant à ce. 
 
Le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou 
élément qui permettrait de contester utilement l’analyse de la partie défenderesse et permettrait donc 
d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Turquie correspond à un contexte de « violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 
décembre 1980.  
En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans 
les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une 
telle situation. Cette partie de la disposition ne trouve dès lors pas à s’appliquer. 
 
16. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 
 
17. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant 
disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection 
internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet. 

 

V. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. (CCE X) 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er  
 
Les affaires enrôlées sous les numéros X et X sont jointes. 

 
 
Article 2 
 
Le désistement d’instance est constaté dans l’affaire enrôlée sous le numéro X  

 
 
Article 3 
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 

 

Article 4 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Article 5 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. (CCE X)  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize février deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 
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Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 


